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1. PRÉSENTATION

UN PEU D'HISTOIRE

Pour nous,  personnes aveugles ou très fortement malvoyantes,  l'envie de voler  n'est
pas nouvelle. Grâce à des professionnels de l'aviation qui ont accepté de nous « prêter
leurs yeux », nous sommes déjà quelques-uns à avoir réalisé ce rêve fou, inaccessible
!!!  Aidés  de  nos  précieux  compagnons,  nous  nous  retrouvons  régulièrement  aux
commandes  d'avions  monomoteurs,  de  planeurs  ou  d'ULM,  pour  apprendre  et
voyager.

Dès  le  début  des  années  1960,  Jacky  Thollon,  pilote  aveugle,
évoluait  aux  commandes  d'un  Jodel  D112.  Il  utilisait  alors  des
adaptations mécaniques et électroniques qui lui permettaient une
grande autonomie quant à la tenue de son avion par rapport aux
trois  plans  de  l'espace.  Malheureusement,  ce  système fut  égaré
et  il  faudra  attendre  l'année  2003  pour  qu'un  équivalent  soit
reproduit avec le système SOUNDFLYER. Cf. notre site internet :
https://miraudsvolants.com/petite-histoire-de-laviation-et-des-

pilotes-handicapes-visuels/

En 1981, Jean-Claude Bordenave fonde « l'Amicale des Pilotes Aveugles de France »
(A.P.A.F.).  Lui-même  non  voyant,  son  but  était  de  permettre  à  des  personnes
amblyopes profondes ou aveugles de s'initier  au pilotage des avions de tourisme, ou
de se perfectionner dans ce loisir. Mais J-C Bordenave décède en septembre 1999, et
l'Amicale est dissoute.

D'autre part, et ce en dehors de toute association, deux stages de planeur ont existé à
notre  connaissance  :  le  premier  à  côté  de  Tours  en  mai  1993,  puis  un  second,  à
Grenoble en août 1996. Ils ont réuni des groupes d'adolescents et de jeunes adultes
aveugles ou amblyopes qui ont pu s'initier au vol à voile.

Dès  1992  et  sous  l'impulsion  de  l'association  «  Mains  Blanches  »  (46),  un  stage  de
parapente eût lieu dans les Alpes. Si cette première expérience de vol libre se déroula
en tandem, bientôt lui succédai, à la Dune du Pilat (40), un autre stage où les aveugles
purent  commencer  à  évoluer  en  solo  avec  guidage  radio,  sous  la  voile  de  leur
parapente.  Un  numéro  de  la  célèbre  émission  «  Envoyé  Spécial  »  diffusé  le  10
décembre 1992 sur France 2 sous le titre « Le premier saut » relate ces deux premiers
épisodes.

Cinq  ans  plus  tard,  dans  son  321ème  numéro  du  5  février  1998,  «  Envoyé  Spécial  »
diffusait  à  nouveau  cet  épisode  et  nous  pûmes  revoir  Roland,  Laurent  et  Faouzi
évoluer  au  cœur  des  paysages  enneigés  et  majestueux  des  Alpes.  Entre-temps,
Faouzi s'était élancé du sommet du Puy-de-Dôme pour se poser dans la plaine, seul
aux  commandes  de  son  parapente,  juste  guidé  par  la  radio  et  la  voix  de  son
instructeur.

https://miraudsvolants.com/petite-histoire-de-laviation-et-des-
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Bien  qu'ayant  commencé  à  fonctionner  de  façon  informelle  en  1998  (2  stages),
l’Association Européenne  des Pilotes Handicapés Visuels  A.E.P.H.V.  «  LES
MIRAUDS

VOLANTS  »  est  officiellement  née  le  4  février  1999.  Aux  buts  déjà  poursuivis  par
l'A.P.A.F., nous en ajoutons quatre autres :
Tout d'abord une polyvalence d'activités autour des sports aériens : avion certes, mais
aussi planeur, ULM, parapente, parachutisme, etc…

Photo 1 : Nogaro terrain "Braille"

Photo 2 : Nogaro Terrain "Gros Caractères"
Ensuite, la mise à disposition des adaptations

pédagogiques techniques et
cartographiques nécessaires, pour qu'en
dépit de sa différence, et sans minimiser
ses limites, une personne handicapée de la
vue soit un Élève Pilote à part entière,
même si, à l'évidence, elle ne volera jamais
seule.

Et  puis,  si  l'AEPHV  «  LES  MIRAUDS  VOLANTS  »  assure  la  promotion  des  sports
aériens sous diverses formes, elle se donne aussi  pour tâche l'accès à une véritable
« culture aéronautique » par la mise en place d'activités très diversifiées.
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ADHÉRENTS - RÉPARTITION HOMMES / FEMMES
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Enfin,  depuis  novembre  2015,  grâce  au  concours  de  la  Direction  Générale  de
l’Aviation  Civile  (DGAC)  et  de  l’Institut  Aéronautique  Jean  MERMOZ,  les  pilotes
aveugles  ou  profondément  malvoyants  ont  accès  à  l’examen théorique  du  brevet  de
Pilote Privé. Avec le concours de la DGAC et de la DAC-Sud, nous travaillons à une
«  reconnaissance  de  nos  compétences  en  vol  »,  et  nous  œuvrons  également  à
l’accessibilité de l’enseignement du BIA (ou Brevet d’Initiation Aéronautique ».

CHIFFRES ET GRAPHIQUES

Depuis vingt ans déjà, l’Association Européenne des Pilotes Handicapés Visuels (plus
connue sous le nom des « MIRAUDS VOLANTS ») permet aux personnes aveugles
ou  fortement  handicapées  de  la  vue  d’accéder  au  pilotage  monitoré  des  avions,
planeurs,  ULM…  et,  en  règle  générale,  à  celui  de  tout  aéronef  dans  les  meilleures
conditions matérielles et de sécurité. A ce jour, cette association demeure la seule au
monde à proposer une telle activité.

A l’heure où nous entamons notre 22e année d’existence (23 si l’on compte la date de
constitution de l’équipe initiale), est venu le temps d’observer le chemin parcouru avant
de regarder celui, nous l'espérons encore long et passionnant, restant à accomplir.

Depuis  le  4  février  1999,  date  du  dépôt  de  nos  statuts  en  préfecture  de  la  Haute-
Garonne, nous n’avons cessé d’accumuler les stages (83 organisés), les heures de vol
et  les  intégrations  de pilotes  handicapés de la  vue.  191 membres actifs  ont  cotisé  à
l’AEPHV « LES MIRAUDS VOLANTS » au 01 janvier 2020, et 9 d’entre eux évoluent
actuellement  en  aéro-club  et/ou  en  club  vélivole  de  façon  régulière  (dont  l’une  en
Italie).

Mais l’analyse de nos effectifs nous révèle une autre donnée, et celle-ci nous surprend
agréablement. En effet, selon les chiffres de la Fédération Française Aéronautique, le
pourcentage de la population féminine dans le monde de l’air tourne autour de 7%.
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Or,  chez  «  LES MIRAUDS VOLANTS »  et  pour  les  10  dernières  années  d’exercice,
nous  pouvons  nous  enorgueillir  d’une  moyenne  féminine  de  plus  de  30%  de  notre
effectif.
Si  on  poursuit  ce  tour  d’horizon,  «  LES  MIRAUDS  VOLANTS  »  ont  également
accompli  3  152  heures  de  vol  (dont  2  534  heures  avion,  306  heures  ULM),  et  312
heures planeur.

C’est,  bien sûr,  le vol  avion qui constitue l’essentiel  de notre activité,  tant au plan de
nos stages que concernant ceux de nos pilotes qui s’intègrent en aéro-club ou en club
vélivole. Cependant, on constate que l’activité planeur évolue de façon variable. Pour
ce  qui  est  des  heures  volées  en  ULM,  elles  étaient  essentiellement  constituées  par
nos  participations  aux  Tours  ULM  de  2003,  2006  et  2010,  mais  depuis  quelques
années  la  pratique  de  cet  aéronef  semble  trouvée  quelques  adeptes  dans  notre
association.

HEURES MOTEUR AVEC ET SANS SOUNDFLYER
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1  221  heures  de  vol  ont  été  effectuées  au  cours  des  83  stages  réalisés  jusqu’à
décembre 2019.

Les pilotes intégrés en aéro-clubs ont volé 1 673 heures (soit 53% des heures totales
effectuées par notre association).

Les  choses  évoluent  pourtant  chez  «  LES  MIRAUDS  VOLANTS  ».  Pour  nos  dix
dernières années d’activité et notamment depuis 2008, nous constatons une pratique
soutenue de la navigation « voyage », au détriment des simples tours de piste et vols
locaux. Une explication simple et logique de ce constat semble résider dans le fait que,
plus nos pilotes acquièrent de l’expérience, et plus ils sont portés à voler au-delà de la
proximité  immédiate  de  leur  aérodrome d’attache.  Cela  est  fortement  encouragé par
l’enseignement  dispensé  dans  nos  stages.  Ainsi,  2013  a  vu  la  mise  en  place  du
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premier stage entièrement dédié à l’apprentissage de la navigation, et  cet élan a été
accentué jusqu’en 2020.

HEURES DE VOL / LOCAL / NAVIGATION
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Intéressée  par  notre  action  dès  novembre  2002,  une  équipe  d’ingénieurs  de  chez
THALES  a  conçu  pour  nous  le  système  SOUNDFLYER.  Véritable  tableau  de  bord
sonore et vocal, ce dispositif transmet automatiquement et auditivement la plupart des
informations nécessaires au vol, en complément de celles communiquées par le pilote
instructeur.  Cela  permet  à  la  personne  handicapée  de  la  vue  d’être  désormais
pleinement  actrice  dans  le  partage  des  tâches  à  bord.  En  2006,  divers  partenariats
nous ont permis de mettre en fabrication une série de sept de ces appareils ;  six de
nos pilotes intégrés en aéro-clubs en sont dotés.

En 2010, un modèle 2 de sa déclinaison simulateur de vol est intégré sous Windows.

Depuis  la  saison  2005,  tous  nos  stages  avion  incluent  l’enseignement  du  dispositif
SOUNDFLYER.

Depuis  2007,  tous  les  pilotes  évoluant  en  aéro-club  et  dont  la  vision  le  nécessite,
volent  avec  ce  système.  Durant  ces  vingt-deux  dernières  années,  nos  pilotes  ont
effectué 2 839 heures moteur (avion + ULM) dont 1 993 (soit 70%) ont été volées avec
SOUNDFLYER ; ce pourcentage est en progression constante.

Voir notre site internet : https://miraudsvolants.com/activite-soundflyer/

https://miraudsvolants.com/activite-soundflyer/
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HEURES MOTEUR AVEC ET SANS SOUNDFLYER
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S’il en était besoin, cela confirme la place croissante qu’a prise (et est encore amenée
à prendre) ce dispositif dans l’accès au pilotage pour les personnes handicapées de la
vue.  En  outre,  2015  a  vu  l'avènement  du  prototype  du  SOUNDFLYER  2,  dans  sa
version embarquée.

Notre bibliothèque sonore est maintenant pleinement opérationnelle. En 2020, elle met
à  la  disposition  des  personnes  handicapées  de  la  vue  84  ouvrages  enregistrés  sur
cassettes audio ou au format MP3, à propos de nombreux thèmes aéronautiques. La
numérisation des ouvrages encore sur cassettes se poursuit,  et  à ce jour,  46 d’entre
eux sont disponibles sous ce format.

En  2019,  notre  site  internet  a  été  entièrement  rénové  par  la  société  «  Le  Poulpe
Communication », offrant désormais un aspect visuel attractif pour les personnes bien
voyantes tout en conservant sa pleine accessibilité pour celle éprouvant des difficultés
visuelles.  Il  est  consultable  à  l’adresse  : www.mirauds-volants.com,  .fr,  .org,  .net  ou
.eu.

Notre page FACEBOOK, à l’adresse : www.facebook.com/miraudsvolants,  assure un
contact et un lien régulier avec des « folowers » de plus en plus nombreux, permettant
une large diffusion réciproque d’informations.

Enfin, notre liste de diffusion électronique assure un lien régulier entre nos adhérents.

http://www.mirauds-volants.com/
http://www.facebook.com/miraudsvolants
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Photo  3  :  Sous  l’aile  de  la
Demoiselle Santos Dumont

Des  visites  à  thème
émaillent  régulièrement  le
rythme de  nos  activités.  A
ce  titre,  en  2007  et  2009,
notre  association  à
collaboré  avec  le  Musée
de  l’Air  et  de  l’Espace  du
Bourget  en  adaptant
certaines  visites  aux
personnes  handicapées
de  la  vue,  et  en  formant
des  guides  à
l’accompagnement  de  ce
type de public.

Depuis 2015, nous menons la même opération avec le nouveau musée Aéroscopia de
Blagnac (31) et nous y sommes présents lors de nombreuses manifestations.

Reconnue  d’intérêt  général,  notre  association  a  également  obtenu  l’agrément  du
Ministère  de  la  Jeunesse  et  des  Sports,  de  la  Fédération  Française  Aéronautique
(FFA) et de la FFPLUM (ou Fédération Nationale d’ULM).

2003  nous  a  vus  labellisés  «  Acteur  de  l’année  européenne  des  personnes
handicapées ».  Le 5 septembre 2005,  nous avons été promus lauréat  régional  Midi-
Pyrénées  de  l’appel  à  projet  «  Fais-nous  Rêver  ».  Le  14  mars  2006,  le  quatrième
trophée de l’Économie Numérique nous a décerné son « Coup de cœur ».  En 2011,
2012 et 2013, comme bien d'autres années, nous avons compté parmi les lauréats du
prix « Paul & Annick Weller » remis par l'Aéro-club de France. Le 23 juin 2011, lors du
Salon  du  Bourget,  nous  avons  reçu  des  mains  de  Madame  la  ministre  Nathalie
Kossusco-Moriset  le  1er  «  Prix  à  l’innovation technologique »  décerné par  IBM et  ce
même Aéro-club  de France,  et  en  2013,  la  Commission  Humanitaire  et  de  Solidarité
de  L’AÉCF  nous  a  décerné  son  «  Prix  d’encouragement  »,  alors  que  nous  étions
récipiendaires du deuxième prix des « Trophées des associations de la Loire », dans
la catégorie « Innover ».

Photo  4  :  Remise  médaille  de  l'aéronautique  par
Olivier Le chevalier

Enfin,  par  arrêté  ministériel  en  date  du  28
décembre  2015,  notre  président  fondateur,
monsieur  RADIGUET,  a  été  décoré  de  la
Médaille  de  l’Aéronautique,  (plus  haute
distinction  civile  et  militaire  dans  notre
discipline),  et  au  titre  de  la  promotion  du  1er

janvier 2020, le Préfet de la Région Occitanie lui
a  décerné  la  Médaille  de  bronze  de  la
Jeunesse,  des  Sports  et  de  l’engagement
associatif.
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2. OBJECTIFS ET MOYENS

OBJET DE L’ASSOCIATION

Tel  que  défini  dans  l’article  IV  de  nos  statuts,  L'Association  «  LES  MIRAUDS
VOLANTS » a pour but de favoriser et de promouvoir l'accès des personnes aveugles
ou  mal  voyantes  au  pilotage,  dans  tous  les  domaines  aéronautiques  qui  leur  seront
accessibles.

Dans  cet  esprit,  l'Association  s'efforcera  de  permettre  à  chacun  de  ses  membres,
d'exprimer  librement  ses  aspirations  et  de  les  concrétiser  dans  les  meilleures
conditions matérielles et de sécurité, en matière de : vol moteur, vol à voile, ULM, vol
libre, ou dans une quelconque discipline aéronautique.

PUBLIC VISÉ

Il  s’agit  d’un  public  adulte  et  mixte  :  hommes  et  femmes,  aveugles  ou  fortement
handicapés de la vue.

Dans  l’histoire  de  notre  association,  il  a  existé  des  tentatives  de  s’intéresser  à  des
populations  plus  jeunes,  mais  les  compétences  de  nos  membres,  notamment  en
matière  de  formation  à  l’encadrement  des  jeunes  (diplômes  BAFA,  BAFD)  sont
nettement  insuffisantes  pour  nous  permettre  une  telle  prise  en  charge  dans  les
conditions exigées par la législation en vigueur.

MOYENS MIS EN PLACE

Formation technique et pédagogie adaptée

 Pédagogie adaptée de l’enseignement aéronautique : mise en place en partenariat
avec  les  pilotes  aveugles  et  handicapés  visuels,  les  professionnels  de
l’enseignement aéronautique et les instances nationales de l’aviation civile (DGAC,
Institut Aéronautique MERMOZ).

  Formation  initiale  :  les  aéro-clubs,  clubs  d’ULM  ou  clubs  vélivoles  sont  rarement
réticents à inclure parmi leurs membres un pilote handicapé de la vue. Par contre,
ils  ne  sont  ni  compétents  ni  armés  pour  leur  assurer  une  formation  de  début  en
mettant à leur disposition les moyens adaptés qui leurs sont nécessaires.

  Mise  en  place  de  stages  d’initiation  ou  de  perfectionnement  :  destinés  aux
personnes handicapées de la vue, en collaboration avec les clubs aéronautiques.

Information grand public et public handicapé

  Notre  association  organise  ou  participe  à  des  réunions  ou  à  des  conférences
destinées  à  faire  connaître  les  activités  de  l’Association  Européenne  des  Pilotes
Handicapés Visuels ou à les enrichir ;
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 Elle diffuse ses activités auprès de tous médias afin de toucher son public cible ;
 Elle est présente sur les salons et manifestations aéronautiques, tant dans le milieu

des personnes valides que dans le milieu du handicap.
  Depuis  trois  ans,  elle  est  aussi  présente  dans  le  milieu  de  l’entreprise,  avec  des

conférences et des actions de sensibilisation.

Promotion d’une véritable culture aéronautique

  Par  l’organisation  de  visites  adaptées  dans  les  lieux  susceptibles  d’intéresser  nos
pilotes ;

  Par  la  diffusion,  au  moyen  d’une  liste  électronique  d’échange,  d’informations
concernant les divers sujets aéronautiques ;

  Par  la  mise  en  place  d’une  bibliothèque  d’ouvrages  en  formats  audio,  concernant
les divers domaines aéronautiques.

Inclusion des pilotes handicapés de la vue dans les aéro-clubs, clubs vélivoles
ou d’ULM.

  Par  une  information  des  diverses  associations  aéronautiques  susceptibles
d’accueillir des pilotes handicapés de la vue ;

  Par  la  mise  en  place  d’un  référentiel  des  connaissances  minimales  nécessaires  à
l’intégration de nos membres en aéro-club, club d’ULM ou de vol à voile ;

 Par une assistance pédagogique et technique de l’encadrement de ces clubs ;
 Par l’adaptation des supports techniques et pédagogiques en : braille avec dessins

et

3. NOS PROJETS POUR LA PÉRIODE 2018/2021
NOTRE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Élu pour quatre ans en mars 2017, il est actuellement composé de 5 membres :

  Président  :  RADIGUET  Patrice,  notamment  en  charge  :  des  relations  avec
l’administration,  de  nombreuses  tâches  administratives  de  la  production  des
documents  adaptés.  Membre  de  l’Aéro-club  de  France,  et  Vice-président  de  sa
Commission des Pilotes Handicapés.

  Secrétaire  :  FLÉCHIER  Isabelle,  en  charge  de  l’organisation  des  stages,  et  en
charge de l’administration de notre liste de discussion.

 Secrétaire adjoint : BUCHERIE Volcy,
  Trésorier  :  D’ONORIO-DI-MÉO Bernard.
  Administratrice  :  CACHENAUT  Marie-Thérèse,  notamment  en  charge  de

l’organisation des stages, ainsi que de certaines tâches administratives.
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Sans être élue, une autre de nos membres complète cette équipe :

  RIALIN  Chantal,  en  charge  de  nos  jeunes  pilotes  et  des  bourses  qui  leur  sont
allouées, ainsi que des relations avec l’Association Française des Femmes Pilotes
(AFFP).  Membre  de  l’AFFP  où  elle  est  déléguée  aux  personnes  handicapées,
membre de l’Aéro-club de France, et de sa Commission des Pilotes Handicapés.

NOS STAGES :
Tout comme les années précédentes ils ont constitué, en 2018 et dans les années
suivantes, « l’ossature » de notre activité de formation à l’adresse de nos membres
aveugles ou fortement malvoyants.

2018 :

⋅ Du 4 au 7 mai 2018, terrain de NOGARO (32) : Stage avion ouvert à 5 pilotes.
⋅  Du 13 au 16 juillet  2018,  terrain  de Saintes-Thénac (17)  :  stage avion (orientation

navigation) : avec l’aéro-club éponyme. Stage ouvert à 8 pilotes.
⋅ Du 13 au 18 août 2018, terrain de CLARAC (31) : stage planeur avec l’Association

Planeur Pyrénées Comminges. Stage ouvert à 6 pilotes.

2019 :

Photo 5 : Nogaro 2919 le F-DS en vol

⋅ Du  8  au  10  juin,  Nogaro
(32) : 79ème stage avion avec
option  train  classique  sur
l’aérodrome  de  Nogaro.
Stage ouvert à 5 pilotes.

⋅  Du  12  au  15  juillet  2019,
terrain  de  Saintes-Thénac
(17) : stage avion (orientation
navigation)  :  avec  l’aéro-club
éponyme.  Stage  ouvert  à  8
pilotes.

⋅ Du 12 au 17 août 2019, terrain de CLARAC (31) : stage planeur avec l’Association
Planeur Pyrénées Comminges. Stage ouvert à 6 pilotes.

⋅  Du  17  au  20  octobre  2019,  terrain  de  SAINT-ÉTIENNE  BOUTHÉON  (42)  :  stage
avion et ULM avec l’aéro-club des Ailes Foréziennes. Ouvert à 6 pilotes.

2020 :

⋅  On  notera  qu’en  raison  des  conditions  sanitaires  et  du  confinement,  les  deux
premiers  stages  prévus  ont  dû  être  annulé  :  Montpelier,  du  30  avril  au  3  mai,  et
Saint-Étienne, du 30 mai au 1er juin.
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⋅  Du  16  au  19  juillet  :  stage  avion  de  Saintes,  en  collaboration  avec  l’aéro-club  de
Saintes-Thénac. Stage ouvert à 8 pilotes.

⋅  Du  10  au  15  août,  terrain  de  CLARAC  (31)  :  stage  planeur  avec  l’Association
Planeur Pyrénées Comminges. Stage ouvert à 6 pilotes.

⋅ Du 15 au 18 octobre, terrain de SAINT-ÉTIENNE BOUTHÉON (42) : stage avion et
ULM avec l’aéro-club des Ailes Foréziennes. Stage ouvert à 6 pilotes : 4 avions et
2 ULM).

Photo 6 : Juillet 2019, Tour de la Bretagne et Lorient

Photo 7 : Juillet 2020, Survol de la chaîne des Puys
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On peut ajouter, même s’il ne s’agit pas de stages à proprement parler, nos semaines
aéro-touristiques de Limoges, organisées : du 2 au 6 juillet 2018, puis du 5 au 9 juillet
2019  à  partir  du  terrain  de  Limoges-Bellegarde  (87),  avec  l’aéro-club  du  Limousin.
Durant ces « semaines », essentiellement consacrée au voyage, l’A-c Limousin met à
notre disposition un instructeur et un avion et les membres de notre association ont le
loisir de s’adonner à la « navigation ».

En 2020, cette « semaine » est prévue du 6 au 11 juillet.

VISITES CULTURELLES ET PRÉSENCE SUR SALONS

2018 :

  Samedi  27  janvier  2018,  journée  d’animation  à  l'aéro-club  de  Touraine  (37),
aérodrome de TOURS-SORIGNY LFEN.

  Vendredi  9 mars 2018, TOULOSE (31) :  en prélude à notre Assemblée Générale,
visite  par  un  groupe  de  membres  de  notre  association  du  laboratoire  du
département  «  structure  et  matériaux  »  de  l’ISAE-SUPAÉRO,  et  de  l’Institut
Clément  ADER  :  Laboratoire  Régional  de  recherche  en  mécanique  pure,  Unité
Mixte de Recherche (UMR) CNRS.

  Samedi  10 mars  2018,  BLAGNAC (31)  :  en prélude à  notre  Assemblée Générale,
visite du musée AEROSCOPIA par un groupe de membres de notre association.

  Les  23 et  24  mars  2018,  Paris,  Cité  des Sciences de La Villette  :  participation  de
notre association avec un stand aux deuxièmes journées Senslab. Tout comme la
première en 2016, cette seconde édition de Senslab avait pour objectifs de toucher
un public jeune ou étudiant porteur d'un handicap sensoriel,  en leur proposant de
rencontrer différentes structures et associations autour de la formation, de l'emploi,
de la culture, des sports et des loisirs.

Photo  8  :  Stand  au  musée  de
l'Aéroscopia

   Samedi  7  avril  2018,
musée  AÉROSCOPIA  de
Blagnac  (31)  :  participation
de  notre  association,  avec
stand  et  simulateur  de  vol
SOUNDFLYER  à  une
journée  Tourisme  et
Handicap.

  Les  12  et  13  avril  2018,  Montpelier  (34)  :  participation  de  notre  association  avec
stand et simulateur de vol  SOUNDFLYER au salon des métiers de l’aéronautique
et de l’espace organisé par l’académie de Montpelier et le rectorat de l’Hérault.

  Samedi  26  mai  2018,  Saint-Auban  sur  Durance  :  conférence  lors  du  congrès  de
l’Association des Professionnels de Santé Vélivoles (APSV).
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  Du  12  au  14  juin  2018,  Paris,  Parc  des  expositions  de  la  Porte  de  Versailles  :
présence de notre association avec stand et  simulateur de vol  SOUNDFLYER au
salon AUTONOMIC, hall 4, stand B17.

  Les  23  et  24  juin  2018,  aérodrome  de  MONTLUÇON-DOMÉRAT,  LFLT  (03)  :
participation  de  notre  association  avec  stand et  simulateur  de  vol  SOUNDFLYER
au rassemblement de l’Association Française des Femmes Pilotes.

  Vendredi  6  juillet  2018,  terrain  de  Limoges-Bellegarde  (87),  en  collaboration  avec
l’aéro-club  du  Limousin  :  participation  de  notre  association  à  une  journée
d’animation  organisée  par  la  CGPME  et  l’AGEFIPH  autour  du  thème  «  inclusion
des personnes handicapées dans le milieu du travail ».

  Du 14 au 16 septembre 2018,  aérodrome d’AMIENS-GLISY (80) :  participation de
notre association avec stand et simulateur de vol SOUNDFLYER à la 14ème édition
de la manifestation HANDIVOL.

  Les  13  et  14  octobre  2018,  terrain  de  Cerny  la  Ferté-Alais  (78)  :  participation  de
notre association avec stand et simulateur de vol SOUNDFLYER v-2 à la Fête de
la Science organisée par L’association « LES PETITS JONATHANS ».

  Depuis  le  14  novembre  2018  (première  rencontre),  participation  de  notre
association  en  tant  que  consultant  technique  au  projet  «  Cockpit  Adapté)  conduit
par deux étudiants de l’école SUPAERO de TOULOUSE. Il s’agit de la construction
d’un ULM dont le poste de pilotage doit être adapté, tant à des pilotes handicapés
des membres inférieurs qu’à des pilotes handicapés de la vue.

   Samedi  24  novembre  2018  (semaine  européenne  pour  l’emploi  des  personnes
handicapées)  :  intervention  avec  stand  et  simulateur  de  vol  SOUNDFLYER  au
musée AÉROSCOPIA de Blagnac (31).

  Vendredi 30 novembre 2018, Conseil de Région Occitanie : Participation de notre
association avec intervention à la journée autour de « l’innovation au service des
handicaps pour une région plus inclusive ! ».

   Vendredi  21  décembre  2018,  ARCUEIL  (94),  Maison  des  Examens,  (SIEC)  :
rendez-vous de notre association avec le (Service Inter académique des Examens
et  Concours),  en  vue  de  l’adaptation  en  braille  et  dessins  en  relief  ou  caractères
agrandis  de  l’examen  du  BIA  (Brevet  d’Initiation  Aéronautique  ».  Nous  étions
conviés  à  cette  rencontre  en  tant  que  consultants  techniques  en  raison  des
nombreuses adaptations déjà réalisées par notre association.

2019 :

Photo  9  :  Musée  Aéronautique
d'Angers, découverte de la structure
d'une aile

 Samedi  16  mars  2019,  visite
du  musée  aéronautique
d’ANGERS  avec  un  groupe
de  membres  de  notre
association.
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  Les 27 et  28 mars 2019,  Salon AUTONOMIC de Toulouse :  participation de notre
association  sur  le  stand  A13,  Parc  des  Expositions.  Action  commune  avec  la
société  Feelobject,  le  musée  Aéroscopia  et  un  groupe  d’étudiants  de  l’École  des
Mines d’Albi.

  Les 18 et 19 avril 2019, Montpelier (34) : Journées de l’Aéronautique et de l’Espace
organisées  par  l’académie  de  Montpelier  et  le  rectorat  de  l’Hérault.  Pour  la  5ème

année, intervention de notre association avec stand et simulateur SOUNDFLYER à
l’aéro-club de Montpellier.

   Jeudi  18  avril  2019,  Lyon,  École  Nationale  Supérieure  :  intervention  de  notre
association lors de la journée de sensibilisation au handicap.

  Dimanche  21  avril  2019,  musée  Aéroscopia  de  Blagnac  (31)  :  journée  handicap,
stand des MIRAUDS VOLANTS avec simulateur SOUNDFLYER.

Photo  10  :  Patrice  faisant  découvrir  le
poste  de  pilotage d'un avion à  un enfant
aveugle

 Le 25 mai 2019, Étampes, LFOX,
aéro-club  BROCARD,  les
«  MIRAUDS  VOLANTS  »  étaient
présents  à  l’invitation  de
l’association  FLY  n’Kiss  afin  de
faire  découvrir  l’aviation  à  80
enfants  porteurs  de  divers
handicaps  et  maladies,  ou  tout
simplement «cabossés par la vie».

Pour  nous  plus  particulièrement,  une  bonne  dizaine  d’enfants  et  adolescents  de
l’Institut  National  des  Jeunes  Aveugles  «  INJA  »  de  Paris,  accompagnés  de  leurs
parents ou de leurs éducateurs.

  Du 13 au 15 septembre 2019,  aérodrome d’AMIENS-GLISY (80) :  participation de
notre association avec stand et simulateur de vol SOUNDFLYER à la 15ème édition
de la manifestation HANDIVOL.

  Les  5  et  6  octobre,  Cité  de  l`Espace  de  TOULOUSE  (31)  :  participation  des
MIRAUDS VOLANTS avec stand et simulateur de vol SOUNDFLYER v-2 au salon
« DES ÉTOILES ET DES ALES ».

  12 et  13 octobre 2019, terrain de Cerny la Ferté-Alais (78) :  participation de notre
association  avec  stand  et  simulateur  de  vol  SOUNDFLYER  v-2  à  la  Fête  de  la
Science organisée par L’association « LES PETITS JONATHANS ».
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Photo  11  :  Nogaro,  un  jeune  et  son
éducatrice découvrent l’aile de l’avion

  Le 23 octobre (à LABÈGE, 31) et
le  24  sur  l’aérodrome  de  NOGARO
(32)  :  découverte  autour  des
MIRAUDS  VOLANTS  des  planeurs
et  des  avions  avec  un  groupe
d’adolescents  et  de  jeunes  adultes
handicapés  visuels  du  Centre  de
Lestrade, ASEI, RAMONVILLE (31).

 Le 13 novembre, Mont-de-Marsan (40) :  présence avec stand et simulateur de vol
SOUNDFLYER v-2 sur le salon LANDES i CAP.

  Le  18  novembre,  conférence  chez  THALES-AVIONICS,  TOULOUSE (31),  au  titre
de la Commission des Pilotes Handicapés de l’Aéro-club de France.

  Le  24  novembre,  BLAGNAC  (31)  :  intervention  avec  stand  et  simulateur
SOUNDFLYER  v-2  au  musée  Aéroscopia  à  l’occasion  de  l’opération  «  Ville  et
Handicap ».

2020 :

  Mercredi  12  février  :  visite  du  musée  Aéroscopia  de  Blagnac,  avec  un  groupe  de
jeunes déficients visuels du centre de LESTRADE de Ramonville-Saint-Agne (31).
Cette  visite  fait  suite  au  travail  débuté  les  23  et  24  octobre  2019  avec  le  même
groupe de jeunes aveugles ou malvoyants.

Photo  12  :  L'Envol  des  Pionniers,
découverte  du  Salomson  2A2,  1er
avion de ligne Aériennes Latécoère

 Samedi  7  mars,  en  prélude  à
notre  Assemblée  Générale,
visite  de  «  L’Envol  des
Pionniers  »  sur  l’emplacement
de  TOULOUTSE-
MONTAUDRAN  avec  un
groupe de nos adhérents.

 En raison des conditions sanitaires et du confinement, toutes nos activités prévues
ont  été  ajournées  à  partir  du  16  mars,  notamment  les  phases  4  et  5  du  travail
entrepris  avec  les  jeunes du Centre  de  LESTRADE,  ainsi  que notre  participation,
du 9 au 11 juin, au salon AUTONOMIC de PARIS. De plus, le salon des métiers de
l’Aéronautique  et  de  l’Espace  de  MONTPELIER,  initialement  prévu  du  22  au  24
avril, a été reporté les 14, 15 et 16 octobre.
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  Les 12 et  13 septembre,  prévision d’une participation de deux de nos pilotes à un
rallye ULM au départ du terrain de Saint-Étienne Bouthéon.

  Les  12  et  13  septembre,  Abbeville,  prévision  d’une  participation  de  notre
association au « Rassemblement  annuel  de l’Association Française des Femmes
Pilotes ».

  Du  25  au  30  septembre,  Bretagne,  prévision  de  la  participation  d’au  moins  un  de
nos pilotes au Rallye ULM de l’association « Les Citoyens du Ciel ».

  Les  10  et  11  octobre,  prévision  de  participation  des  MIRAUDS  VOLANTS  à  la
manifestation  «  Science  en  l’Air  »,  sur  le  terrain  de  Cerny  La  Ferté-Alais  (78),  à
l’invitation de l’association « Les Petits Jonathans ».

  Du 14 au 16 octobre,  Montpelier  :  participation de notre association avec stand et
simulateur de vol SOUNDFLYER v-2 au Salon des Métiers de l’Aéronautique et de
l’Espace.

 Le 22 novembre, musée Aéroscopia de BLAGNAC (31) : participation à la journée
« Ville et Handicap » avec stand et simulateur de vol SOUNDFLYER v-2.

INTERVENTIONS EN ENTREPRISES

Photo  13  :  16  novembre  2018,  intervention  chez
Safran à Châtellerault

Il  s’agit  d’interventions  généralement
destinées  à  sensibiliser  le  «  monde  de
l’Entreprise » à l’embauche et à la présence de
personnes  handicapées  dans  les  équipes  de
travail.  Un  grand  nombre  de  celles-ci  sont
organisées grâce à notre collaboration avec la
société  FAARH  :  «  Former  et  Agir  en  Appui
des Relations Humaines ».

2017 :
-  Mardi  14 novembre 2017, ROUBAIX (50) :  entreprise MACOPHARMA.
-  Mercredi  15 novembre 2017, MOUVEAU (50) :  entreprise MACOPHARMA.
-   Vendredi  17  novembre  2017,  COLOMBES  (92)  :  entreprise  SAFRAN-

TRANSMISSION-SYSTEMS.
2018 :
   Vendredi  26  janvier  2018,  SAINT-PIERRE-DES-CORPS  (37)  :  groupe  Harmonie

Mutuelle.
   Vendredi  16  novembre  (semaine  européenne  pour  l’emploi  des  personnes

handicapées), CHATELLERAULT (86) : entreprise SAFRAN.
  Lundi  19  novembre  (semaine  européenne  pour  l’emploi  des  personnes

handicapées), BOZELLE (31) : entreprise SAFRAN.
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  Mercredi  21  novembre  (semaine  européenne  pour  l’emploi  des  personnes
handicapées), PARIS la Défense : entreprise SEPPIC « filiale d'Air Liquide ».

  Jeudi  22  novembre  2018  (semaine  européenne  pour  l’emploi  des  personnes
handicapées), PARIS : entreprise Air Liquide « Siège Social ».

2019 :
 Mardi 5 Mars 2019, AIX-EN-PROVENCE (13) : entreprise CAPGEMINI.
 Jeudi 16 mai 2019, SOPHIA-ANTIPOLIS (06) : entreprise CAPGEMINI.
 Mardi 24 septembre 2019, Montpellier (34) : entreprise CAPGÉMINI.
  Mercredi  20  novembre  2019,  ERAGNY  SUR  OISE  (95),  entreprise  SAFRAN

ÉLECTRONICS & DÉFENSE.
 Vendredi 22 novembre 2019, Plaisir (78), entreprise ZODIAC-Aerospace.

2020 :
 Au  moment  de  la  mise  à  jour  de  ce  projet  associatif,  aucune  date  de  rencontre

avec le milieu de l’entreprise ne figure à notre agenda, et nous avons de bonnes
raisons  de  penser  qu’en  raison  des  difficultés  économiques  résultant  du
confinement  et  des  contraintes  sanitaires,  ces  rendez-vous  risquent  de  se  faire
rares.

UN CHOIX, LA FORMATION DE NOS MEMBRES

Dès 2018, notre Conseil d’Administration a fait le choix, afin d’augmenter compétences
et  participation  de  nos  membres  au  sein  de  l’association,  de  mettre  en  place  des
formations internes sur les sujets les plus en demande, ou d’insister nos adhérents à
suivre  celles  mises  en  place,  notamment  par  la  Ligue  de  l’Enseignement  à  laquelle
nous sommes affiliés, par le CDOS31 ou par PSA31.
C’est ainsi que nous avons organisé ou encouragé à participer :

2018 :
 Vendredi 31 août 2018 en nos locaux de LABÈGE, stage : « apprendre à organiser

un stage », préparé et animé par deux de nos membres les plus expérimentés en
la matière. Participation de 6 adhérents.

 Mardi 16 octobre 2018, Maison des Sports : Participation de l’un de nos membres à
la journée « formation à l’utilisation des réseaux sociaux », organisée par PSA31.

2019 :
 Vendredi 15 et samedi 16 février 2019 en nos locaux de LABÈGE : stage organisé

par notre association, sur :  comment monter un dossier de recherche de fonds (3
participants).

  Mardi  19 février 2019, Maison des sports de LABÈGE (31) :  participation de notre
trésorier à une formation à la comptabilité associative organisée par PSA31.

  Samedi  18  et  dimanche  19  mai  2019  :  stage  de  formation  à  l’utilisation  du
simulateur  de  vol  SOUNDFLYER  v-2,  organisé  par  notre  association  (7
participants).
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2020 :
Des besoins ont été exprimés par nos adhérents, donc les formations suivantes vont
être recherchées ou mises en place :
  Comprendre comptabilité  et  budgets,
 Élaborer un prévisionnel pour un projet donné,
 Gestion de l’association : assurances, contacts,
 Communication : comment aborder les médias ? qui ? Comment ? Pour quoi ?
 Techniques d’animation : comment préparer une intervention (conférence) ?
 Initiation au logiciel WORDPRESS, afin de pouvoir intervenir sur notre site internet.

NOS ORIENTATIONS POUR LES ANNÉES À VENIR

Elles  découlent  des  actuels  projets  et  travaux  mis  en  place  par  le  Conseil
d’Administration durant les années 2016 et 2017. Elles font apparaître trois axes :

I.  L’absolue  nécessité  de  rechercher  des  financements  dans  le  domaine  du
fonctionnement, ainsi que dans l’aide à nos jeunes pilotes et à propos de la prise en
charge  des  frais  d’organisation  de  nos  stages  qui,  jusqu’à  il  y  a  peu,  reposaient
entièrement sur nos stagiaires. De 2014 à 2018, plusieurs financements, dont celui du
CNDS  (Centre  National  pour  le  Développement  du  Sport)  ont  abondé  ces  deux
derniers budgets. Aujourd’hui, c’est vers l’ANS (Agence Nationale du Sport) que nous
nous tournons.

II. Le recrutement de nouveaux adhérents, en se tournant notamment vers les jeunes.
En ce sens, l’allègement du coût de leur participation par la prise en charge totale ou
partielle de leurs heures de vol peut constituer un attrait incitatif. De même, un accès
facilité  au  BIA  dans  les  collèges  et  les  lycées  devrait  augmenter  leur  accès  à  la
connaissance des possibilités qui leur sont désormais offertes en matière de pilotage.
Cependant, nous n’ignorons pas la difficulté que représente le fait d’entrer en contact
avec  cette  population,  bien  souvent  intégrée  dans  le  milieu  scolaire  et  universitaire
ordinaire  et  échappant  généralement  à  tout  groupe  ou  association.  Des  démarches
sont en cours dans ce sens. C’est aussi le but de notre présence sur divers salons et
manifestations, ainsi  que de nos interventions de sensibilisation en entreprise depuis
2017 et années suivantes.

III. La communication, dans trois directions :

a) auprès  des  membres  de  l’association  (mailing-list,  page  Facebook  :
www.facebook.com/miraudsvolants,  site  internet www.mirauds-volants.com,
etc…).

b) à  l’adresse  de  nos  financeurs  et  donateurs,  à  des  fins  de  fidélisation  et  de
maintien  de  leur  motivation  à  nous  soutenir.  Pour  ce  faire,  2014  a  vu
l’avènement du « MIR’Info », lettre d’information semestrielle.

c) auprès des médias,  avec la remise à jour du fichier  des contacts et  la reprise
d’une  information  régulière  de  ceux-ci.  Ainsi,  nous  sommes  heureux  de
constater que depuis ces dernières années (et même s’il doit être amplifié), un

http://www.facebook.com/miraudsvolants
http://www.mirauds-volants.com/
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véritable  travail  de  communication  a  été  rétabli.  Le  résultat  direct  en  est  un
nombre croissant  de parutions dans la  presse quotidienne régionale,  dans les
revues spécialisées et sur des radios.
De  plus,  nous  avons  renoué  avec  une  présence  sur  le  «  petit  écran  »  à
plusieurs reprises, et cela a eu un réel impact sur le public.

Enfin, chaque membre du Conseil d’Administration est désormais à même d’intervenir
aux  côtés  des  adhérents  qui  les  solliciteraient  ;  chacune  et  chacun  étant  en
possession d’un « kit  de communication » incluant  notamment  le  film « Un ciel  pour
deux  regards  »  en  français  et  en  anglais,  le  livre  «  Mirauds  d’accord  mais  pilotes
d’abord », nos flyers, nos affiches, un lot de cartes de visite à ses nom et fonction, etc.

DES PROJETS PORTEURS :

PROJET N° 1 :
SOUNDFLYER v-2

Concernant  la  version embarquée de ce dispositif,  les contacts  pris  dès  février  2014
avec la SARL SyNext de Saint-Rémy-de-Provence (13), ont abouti au développement
d’un prototype, puis de deux exemplaires de présérie. Ceux-ci ont été largement mis à
la  disposition  de  nos  pilotes  pour  essais  et  validation  des  choix  et  options  opérés.
Cependant,  trop  de  fragilités  dans  ces  premiers  exemplaires  nous  ont  amenés  à
changer de sous-traitant, et le programme a ainsi pris pas mal de retard. Aujourd’hui,
nous possédons 3 exemplaires de « presque série » grâce auxquels nous sommes en
train de procéder aux dernières mises au point. Dès lors, nous mettrons en production
une série  d’une quinzaine de ces  appareils,  afin  que tous  ceux qui  le  désirent  parmi
nos pilotes puissent l’acquérir.

Qu'est le SOUNDFLYER ?
Initialement développé en 2002/2003 par un groupe d'ingénieurs de THALES, le

SOUNDFLYER est un « dispositif sonore et vocal de conduite de vol pour personnes
handicapées de la vue ».

Figure 14 : SOUNDFLYER V-1 étalé sur une aile

Que nous permet la version 1 de ce dispositif, en service dans notre
association depuis août 2003 ?
-  Il  nous  communique,  de  façon  sonore  «  notes  de  musique  »,  directement  dans

notre casque de pilote, les informations d'attitude de l'avion : assiette et inclinaison.
-  À  l'aide  d'un  clavier,  possibilité  d'accès  de  façon  vocale,  aux  informations  de

vitesse  sur  trajectoire  et  de  vitesse  verticale  (variomètre),  de  route  suivie  et  de
route à suivre, de vitesse (sol), et de distance au prochain point tournant (goto).
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C'était déjà bien !...

Photo 15 : SOUDFLYER-V2 dans la main
de Franck

Photo 16 : Tableau de bord & boîtier secondaire du
SOUNDFYER au-dessus du Cézallier

Que nous apporte le SOUNDFLYER dans sa version 2 ?

-  Introduction  dans  le  système  informatique  d'une  véritable  synthèse  vocale,  et  non
plus de fichiers .wav préenregistrés ce qui, au plan des informations demandées et
des fonctions développées ouvre des possibilités quasi infinies.

- Poids et volume : passage de presque 6 kg à 900 g, chargeur compris.
-  Indépendance  totale,  tant  au  plan  de  son  alimentation  électrique  que  concernant

son circuit audio, du circuit intercom de l'avion.
-  2  sorties  audio  au  lieu  d'une  seule,  permettant  à  l'instructeur  de  pouvoir  lui  aussi

bénéficier des informations sonores afin de comprendre à quoi réagit (ou non) son
élève.

-  Réactivité  pratiquement  instantanée  du  système  par  rapport  aux  changements
d'attitude de l'avion (beaucoup moins d'inertie, donc réactions plus appropriées du
pilote aveugle).

-  Défilement  automatique  des  caps  se  substituant  à  toute  autre  information,  à  partir
de  10°  d'inclinaison maintenue,  avec  rappel  régulier  du  cap de sortie  si  celui-ci  a
été programmé (route à suivre).

-  Routines  automatiques  :  énonciation  des  informations  principales  indispensables
en fonction de chaque phase de vol (décollage, croisière, atterrissage, navigation).
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- Dispositifs sonores et vocaux de guidage au décollage et à l'atterrissage.
-  Altimètre  barométrique  permettant  d'ajuster  la  pression  et  de  régler  l'altitude

conformément à celle de l'avion.
-  Possibilité,  pour  l'instructeur  ou  le  pilote  accompagnateur  valide,  de  connecter  une

tablette,  de  manière  à  pouvoir  inter-agir  avec  SOUNDFLYER  v-2,  par  exemple,
modification de la route à suivre en fonction des paramètres réels du vol  (météo,
fermeture de piste, etc.).

-  Bilinguisme  Français/Anglais.
-  Choix de l’énonciation des unités de mesures en fonction du type d’aéronef utilisé :

soit  en pieds,  pieds/minute et  miles nautiques,  soit  en mètres,  mètres/seconde et
kilomètres/heure, ou bien en pieds, pieds/minute et kilomètre/heure.

Réalisations à l'étude, ou en cours d'évolution :

-  Accès à la puissance (nombre de tours/minute du moteur).
-  Affinement du système de guidage à l'atterrissage (en finale).
-  Développement  d'un clavier  de commandes dédié,  ergonomiquement  mieux

adapté.

PROJET N° 2 :
DES FORMATIONS ACCESSIBLES POUR TOUS

1. Accès au Brevet d’Initiation Aéronautique « BIA) :
Nous nous réjouissons du tout récent succès, avec mention très bien, de l’un de nos
pilotes à cet examen de l’Éducation Nationale, session de mai 2019. Une fois de plus,
il  nous  a  prouvé  que,  lorsqu’on  s’en  donne  les  moyens,  beaucoup  de  choses
deviennent possibles.
Néanmoins,  notre association va continuer d’œuvrer pour optimiser l’accès à ce BIA,
en collaboration avec le CIRAS « Comité d’Initiation et de Recherche Aéronautique et
Spatiale » et l’Éducation Nationale. Deux rencontres récentes nous confortent dans ce
sens :

  Tout  d’abord  notre  réunion  du  vendredi  21  décembre  2018  avec  la  Maison  des
Examens  d’ARCUEIL  et  son  (Service  Inter  académique  des  Examens  et
Concours),  en  vue  d’une  meilleure  accessibilité  de  cet  examen  aux  personnes
handicapées de la vue,

  et  ensuite,  notre  rencontre,  lors  du  meeting  Air-Expo  de  MURET,  le  11  mai  2019
avec l’association « Un morceau de ciel bleu » acteur du manuel de référence du
BIA. En effet, cette association a spontanément mis à notre disposition les fichiers
informatiques  de  ce  manuel,  afin  que  nous  débutions  sa  transcription  en  format
audio  MP3 avec adaptation  des schémas et  cartes  en caractères  agrandis  ou en
relief. Le proche avenir se montre donc souriant pour les futurs élèves des collèges
et des lycées qui voudront présenter cet examen et, par là même, attester de leur
intérêt pour les sujets aéronautiques.
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2. Formation au brevet théorique de pilote privé.

Photo 17 : Institut MERMOZ, le groupe
en salle de cours

Dès  l’automne  2015,  la  toute  première  formation  au  brevet  théorique  de  pilote  privé,
PPL/a,  a  été  mise  en  place  pour  des  pilotes  aveugles  et  malvoyants  en  collaboration
avec  la  DGAC (Direction  Générale  de  l’Aviation  Civile)  et  l’Institut  Aéronautique  Jean
MERMOZ. Ainsi, depuis décembre 2016, 5 pilotes de notre association sont désormais
titulaires de cette partie théorique de l’examen du brevet de pilote privé d’avion.
S’il est évident qu’une personne handicapée de la vue ne pourra jamais piloter seule à
bord et  donc, ne pourra jamais prétendre à un brevet complet,  nous sommes en train
d’œuvrer,  avec  la  DGAC  et  la  DSAC-Sud,  pour  une  reconnaissance  de  nos
compétences en vol.

Pour atteindre cet objectif, nous devrons franchir trois étapes :

1. Acquisition du matériel et des fournitures spécialisées nécessaire à la réalisation et
à la production des documents adaptés : appareil spécialisé de dessins en relief et
logiciel de dessin assisté par ordinateur (type PAO ou DAO).

2. Valorisation de la mise à disposition du savoir-faire, compétences et du temps des
personnes chargées de l'adaptation des documents, travail hautement spécialisé.

3.  Diffusion,  afin de porter  ces nouvelles possibilités à la connaissance de tout  notre
public-cible : personnes déficientes visuelles, jeunes et adultes, au sein et hors de
notre association.
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PROJET N° 3 :
MÊME LES DÉFICIENTS VISUELS

ONT LE DROIT DE TOUCHER LE CIEL DU BOUT DES DOIGTS !!!

Objectifs de ce projet :

Photo  18  :  Stage  de  Saintes  2017,
le groupe

Apporter au plus grand nombre
possible de personnes adultes,
jeunes,  femmes  et  homme
handicapés  de  la  vue,  une
information  visant  à  leur  faire
découvrir  l’existence  de  notre
association.  Unique  structure
de ce genre au monde.
Pour  atteindre  cet  objectif,
nous  nous  proposons  de  mettre  en  œuvre  une campagne de  communication  la  plus
large possible.

Née en 1999, notre association a connu un développement constant grâce à la volonté
de personnes qui ont créé, jour après jour, un réseau :
⋅  En  répondant  sans  relâche  à  toutes  les  sollicitations  dont  elles  ont  eu

connaissance,
⋅ Et en étant présent sur un grand nombre de manifestations…
Aujourd’hui,  nous  nous  proposons  d’aller  à  la  rencontre  des  personnes  adultes  et
jeunes en situation de handicap visuel :
⋅ Dans les institutions, y compris de formation professionnelle,
⋅  Et  en  continuant  à  participer  au  plus  grand  nombre  de  manifestations  proposées

dont  nous  aurons  eu  connaissance,  tant  dans  le  milieu  du  handicap  visuel  que
dans le cadre aéronautique.

⋅ En exploitant largement notre fichier de contacts.
⋅  En  renouant  avec  tous  types  de  médias,  seul  véritable  vecteur  de  notre

information.

Pour ce faire, et sur la base du volontariat, nous allons mettre en place un petit groupe
d’adhérents intéressés pour promouvoir l’association « les mirauds volants » sur tous
les  sites  qui  auront  été  identifiés.  Pour  répondre  au  mieux  à  chaque  demande,
l’intervention conjointe d’au moins deux de nos membres est indispensable.
Les indicateurs que nous nous proposons de surveiller sont les suivants :

⋅ Augmentation du nombre de partenariats sur l’ensemble du territoire,
⋅  Augmentation  de  notre  nombre  d’interventions  en  institution  et  sur  des

manifestations,
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⋅  Augmentation  des  parutions  relatives  à  notre  association  et  aux  activités  qu’elle
propose,  dans  la  presse  quotidienne  régionale,  presse  nationale,  presse
spécialisée, radiodiffusée et télévisuelle.

⋅  Augmentation  significative  des  femmes,  hommes,  adultes  et  jeunes  qui  auront  pu
prendre  connaissance  de  l’existence  de  notre  association  et  des  activités  qu’elle
propose, ce qui devrait accroître le nombre de nos adhérents.

4. EN CONCLUSION

La  période  2018/2021  constitue  sans  conteste  un  tournant  décisif  pour  l’association
« LES MIRAUDS VOLANTS ».

Photo  19  :  Verticale  Saint  Médard  de
Presque

En  effet,  étant  donné  les  évolutions
subies  par  le  dispositif  SOUNDFLYER,
et  les  possibilités  nouvelles  qu’il
apporte  aux  pilotes  aveugles  et
malvoyants,  sa  version  2  va  ouvrir  des
horizons  que  nous  ne  soupçonnons
même  pas  à  ce  jour  en  matière  de
pilotage par les personnes handicapées
de la vue.

Notamment en raison de son multilinguisme et de la pluralité des échelles de mesures
qu’elle va pouvoir afficher, cette nouvelle version de notre dispositif sonore et vocal de
conduite  de  vol  va  nous  permettre  de  pénétrer  le  marché  non  francophone.  Pour
rappel, « LES MIRAUDS VOLANTS » sont et demeurent à ce jour la seule association
de ce type au monde.

Dans  un  domaine  très  voisin,  l’accès  à  l’examen  théorique  de  Pilote  Privé  permet
désormais aux personnes aveugles et malvoyantes d’acter des mêmes connaissances
que  leurs  camarades  valides,  et  ceci  va  encore  contribuer  à  leur  meilleure  inclusion
dans les associations aéronautiques : aéro-clubs, clubs d’ULM ou de planeur.

Un  accès  facilité  au  Brevet  d’Initiation  Aéronautique  pour  les  collégiens  et  lycéens
handicapés de la vue va contribuer à mieux faire connaître les possibilités qui s’offrent
désormais  à  eux  en  matière  de  pilotage,  et  logiquement,  cela  devrait  contribuer  à
renforcer et à rajeunir la population des MIRAUDS VOLANTS.
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Photo 20 : Atterrissage à Saint
Médard

Il  ne  nous  reste  plus  qu’à
souhaiter  que  les  divers
échelons  administratifs  et
nos  financeurs  continuent
de  croire  dans  «  ces
merveilleux  fous  volants,
avec  leur  drôle  de  canne
blanche ».

« Tout le monde savait que c’était impossible. Il est venu un imbécile qui ne le savait
pas, et qui l’a fait ». Marcel PAGNOL.

« J’ai refait tous mes calculs, notre idée est irréalisable. Il ne nous reste qu’une chose
à faire : la réaliser. » Pierre-Georges LATECOERE.

5. AU PLAN FINANCIER, BUDGET PRÉVISIONNEL 2020
COMMENTAIRES À PROPOS DE CE PRÉVISIONNEL

GÉNÉRALITÉS
Charges en augmentation de 71,75% entre le réalisé de 2019 et le prévisionnel 2020.
À cela trois raisons, liées aux trois grands projets qui vont guider notre action jusqu’en
2021 :

∂  PROJET N°  1  :  La  clôture,  nous  l’espérons,  du  projet  SOUNDFLYER v-2,  dont
les 19 656 € sont déjà acquis par notre association,

∂ PROJET N° 2 : l’adaptation de supports de cours pour l’enseignement du BIA et
La mise en place d’une seconde session d’accès à l’examen du PPL théorique,
titre  :  «  Des  formations  accessibles  pour  tous  »  d’un  montant  prévisionnel  de
9 742 €.

∂  PROJET N° 3 :  La mise en place d’une grande campagne de communication à
l’adresse des personnes adultes et jeunes atteintes de handicap visuel, afin de
promouvoir notre activité et de recruter de nouveaux membres, Titre : « Même
les  déficients  visuels  ont  le  droit  de  toucher  le  ciel  du  bout  des  doigts  »  d’un
montant prévisionnel de 8 160 €.

∂  Mais  nous  poursuivons  également  nos  aides  aux  jeunes  de  moins  de  25  ans,
ainsi  que  la  prise  en  charge  des  frais  d’organisation  de  nos  stages,  afin  que
ceux-ci ne reposent pas sur nos stagiaires.

De  ce  fait,  il  est  logique  que  nos  prévisions  de  produit  se  trouvent  en  forte
augmentation : 75,44% entre le réalisé de 2019 et le prévisionnel 2020.
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Note : le sigle ANS signifie « Augmentation Non Significative, de même que DNS
signifie « Diminution Non Significative ».

CHARGES : 82 086,00 €

CHARGES DIRECTES
60  ACHATS  :  29  864  €

ACHATS MATIÈRES ET FOURNITURES : 26 318 €
604 000 Stages : +12,18%, à mettre en regard de la ligne 706 000 des produits. Pour rappel, il s’agit d’une

activité qui doit s’autofinancer.
606 400 Papèterie et petit matériel : +202,14% car nous prévoyons de gros frais de communication, donc

d’impression de plaquette et d’affiches, en rapport avec notre projet n° 3. De plus, conformément à
notre projet n° 2, nous allons avoir à produire de nombreux documents pédagogiques.
AUTRES FOURNITURES : 3 546 €

603 300 Formation : ce poste réapparaît sur notre prévisionnel 2020, alors qu’il était à 0 toutes ces dernières
années car il correspond au coût de la formation à l’Institut MERMOZ (cf. projet n° 2).

606 300 SOUNDFLYER v-2, finitions simulateurs : cette ligne est à 0 pour 2020 car les divers investissements
ont tous été réalisés en 2019.

61  SERVICES  EXTÉRIEURS  :  31  094  €
LOCATION : 8 659 €

611 000 Secrétariat : (ANS).
613 200 Local, participation aux charges : (ANS).

ENTRETIEN ET RÉPARATION : 19 956 €
615 100 Entretien matériel : ce passage, de 0 à 300 € entre 2019 et 2020 et dû au fait que, certains éléments de

notre matériel étant vieillissants, il nous faut bien prévoir leur réparation, voire leur remplacement.
617 000 SOUNDFLYER v-2, recherche et développement : normalement, cette phase du projet est achevée.
617 100 SOUNDFLYER v-2, achat de composants : se placent sur cette ligne les 19 656 € restant à régler sur les

exemplaires commandés, mais déjà en notre possession. Il ne s’agit donc là que d’un transfert d’argent
mis en réserve.
ASSURANCES : 422 €

616 000 Assurance matériel : (ANS).
616 000 Assurance RC asso : (ANS), puisque ce pourcentage de 6,06% ne porte en fait que sur 2€.
616 000 Assurance local : (ANS).
616 000 Assurance marque : d’un montant de 240 € en 2013, elle ne se renouvelle que tous les 10 ans. Prochain

renouvellement, en 2023.
AUTRES (Documentation) : 2 057 €

613 000 Local, services annexes : services rarement utilisés.
618 100 Adhésion autres associations : -13,33% car il n’est pas prévu de renouveler notre adhésion à

l’Association Française des Femmes Pilotes.
618 100 Adhésion CRA 11 : (ANS).
618 100 Adhésion Ligue de l’Enseignement : +10,66%
618 100 Revirement membres FFA : en cohérence avec les objectifs affichés pour le projet n° 3, doit être

identique à la ligne 756 100 de nos produits.

62  AUTRES  SERVICES  EXTÉRIEURS  :  18  057  €
RÉMUNÉRATIONS INTERMÉDIAIRES ET HONORAIRES : 660 €

622 600 Comptabilité : (inchangé).
PUBLICITÉ, PUBLICATIONS : 6 700 €

623 000 Publicité et communication : Cette forte augmentation +104,59%, découle directement du projet n° 3.
DÉPLACEMENTS, MISSIONS : 9 693 €

623 300 Salons et manifestations, déplacements : +232,83%, cf. projet n° 3.
623 300 Salons et manifestations, inscriptions : +158,17%, cf. projet n° 3.
623 300 Salons et manifestations, transport matériel : +146,48%, cf. projet n° 3.
625 000 CA, déplacements membres : +60,88%, cf. projets n° 2 et 3.
625 000 Déplacement, ½ carte LIBERTÉ SNCF : (ANS).
625 000 Frais de mission et de représentation : -15,48%.
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625 000 Salons et manifestations, frais annexes : cette augmentation de 335 € est directement le résultat du
projet n° 3.
SERVICES BANCAIRES, AUTRES : 1 004 €

627 000 Mouvements et frais de compte : (DNS).
AUTRE

626 300 Affranchissements : +10,18% car les projets n° 2 et 3 vont forcément entraîner une augmentation de
notre correspondance, pas toute en franchise postale ou par mél.

626 500 Téléphone fixe : consommation : (ANS).
626 500 Téléphone mobile : (ANS).
626 600 Protection noms de domaine : (ANS).

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES AU PROJET : 2 320 €
Charges fixes de fonctionnement : correspond à 40 journées administratives à 58 €/jour, soit 2 320 €.

PRODUITS : 82 086,00 €
RESSOURCES DIRECTES
70  VENTE  DE  PRODUITS  FINIS,  MARCHANDISES,  PRESTATIONS  DE
SERVICE : 36 555 €
706 000 Stages : +21,28%, à mettre en regard de la ligne 604 000 des charges. Pour rappel, cette activité doit

s’autofinancer et il est intéressant de constater que le pourcentage produits/charges est de +14,70%, soit
3 867 €, donc, à peine de quoi amortir une déconvenue à propos de cette ligne comptable.

706 100 Prestations et conférences : +29,54%, et il est essentiel que cette ligne budgétaire progresse car elle
devient l’une de nos principales sources de financements.

707 100 Vente de documents pédagogiques : elle passe de 0 à 1 590 € en raison du projet n° 2 qui devrait
générer une très grosse production documentaire, notamment avec l’adaptation du BIA, et la reprise du
PPL/A.

707 100 Vente de produits dérivés : là aussi, avec le renforcement de notre présence sur les manifestations et
salons, cette ligne devrait logiquement s’étoffer.

74  SUBVENTIONS  D’EXPLOITATION  :  22  054  €
ÉTAT, SUBVENTIONS PUBLIQUES : 14 914 €

749 200 Agence Nationale du Sport (Aix CNDS) : cette demande à l’ANS ne représente pourtant qu’à peine 30%
des 17 902 € estimés pour les projets n° 2 et 3.

749 200 Subventions publiques dédiées : s’inscrivent dans cette somme le reliquat de 7 500 € encore dû par le
Conseil Régional Occitanie. Mais il va aussi falloir monter des dossiers et trouver des fonds pour
compléter nos besoins et financer nos projets.

749 200 Subventions publiques fonctionnement : il y a bien longtemps que plus personne ne finance du
fonctionnement, voir plus bas la ligne 749 100.
AIDES PRIVÉES, (FONDATIONS) : 7 140 €

749 100 Subventions privées dédiées : étant donné nos projets, l’augmentation de cette ligne semble raisonnable,
pour peu qu’elle soit suivie des recherches destinées à l’abonder.

749 100 Subventions privées fonctionnement : il y a bien longtemps que plus personne ne finance du
fonctionnement, voir plus haut la ligne 749 200.

749 300 Subventions sur SOUNDFLYER v-2 : il s’agit de la revente, à l’une de nos adhérentes,
du SOUNDFLYER v-2 délaissé par un autre de nos membres.

75  AUTRES  PRODUITS  DE  GESTION  COURANTE  :  13  351  €
756 COTISATIONS : 5 842 €
756 000 Adhésions membres : +32,48%, en cohérence avec les objectifs affichés dans notre projet n° 3.
756 100 Adhésions FFA : en cohérence avec les objectifs affichés pour le projet n° 3, doit être

identique à la ligne 618 100 de nos charges.
758 DONS MANUELS – MÉCÉNAT : 7 509 €
758 000 Dons manuels : là aussi, bien que forte 72,86%, cette augmentation répond à nos besoins. Il va donc

bien falloir se motiver pour aller chercher des fonds si nous voulons financer nos projets et notre
fonctionnement.

76  PRODUITS  FINANCIERS  :  257  €
768 000 Mouvements et régulations comptes : correspond aux intérêts du livret A sur 2019, versés en 2020.
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79  TRANSFERT  DE  CHARGES  :  4  549  €
791 100 Remboursements déplacements : (ANS), il s’agit du remboursement de nos frais de déplacements par

les structures ou organismes auprès desquels nous intervenons de façon rémunérée. Cette ligne est
connexe de la ligne 706 100 Prestations et conférences.

791 200 Remboursements frais de structure : égal à 20 journées administratives, au tarif de 58 €/jour.

RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES AU PROJET
- Journées administratives (40), fois 58 €/jour : soit 2 320 €
- Fonds propres associatifs : correspond à ce que l’association doit sortir de ses réserves

Financières afin d’équilibrer son budget prévisionnel. Soit, cette année : 3 000 €.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Il s’agit ici du travail des bénévoles, transformé en flux financier en multipliant le nombre d’heures effectuées par
12 € de l’heure.

La somme totale actuellement représentée par ce travail bénévole est de 25 848 € pour 2 154 heures de bénévolat

Ainsi, les 40 journées évaluées pour les deux projets ANS représentent : 8h/jour x 12 €/h x 40 journées = 3 840 €

- Le travail administratif « Patrice » représente 5h/jour sur 300 jour/an soit : 5x12x300 = 18 000 €.
- Le travail administratif Maïté représente 3h/semaine sur 46 semaines, soit 3x12x46 = 1 656 €.
- L’encadrement des stages représente 196hx12€/h = 2 352 €
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Association Européenne des Pilotes Handicapés Visuels

" LES MIRAUDS VOLANTS "

BUDGET PRÉVISIONEL 2020

N° COMPTES CHARGES
RÉALISÉ 2019

PRÉVISION 2020
%

60 ACHATS

604 000  Stages 19 996,97 22 433,00 12,18%
606 400 Patéterie et petit matériel 1 285,84 3 885,00 202,14%

603 300 Formation 0,00 3 546,00 0
606 300 SOUNDFLYER v-2, finitions simulateur 1 801,00 0,00 -100,00%

61 SERVICES EXTÉRIEURS

611 000 Secrétariat 3 354,50 3 355,00 0,01%
613 000 Local, participation aux charges 5 269,00 5 304,00 0,66%

615 100 Entretien matériel 0,00 300,00 0
617 100 SOUNDFLYER v-2, recherche et développement 1 500,00 0,00 -100,00%
617 100 SOUNDFLYER v-2, achat de composants 2 340,00 19 656,00 740,00%

616 000 Assurance matériel 366,77 369,00 0,61%
616000 Assurance RC association 33,00 35,00 6,06%
616 000 Assurance local 17,25 18,00 4,35%

613 000 Local, services annexes 10,00 10,00 0,00%
618 100 Adhésion autres associations 225,00 195,00 -13,33%
618 100 Adhésion CRA11 165,00 170,00 3,03%
618 100 Adhésion Ligue de l'Enseignement 421,12 466,00 10,66%
618 100 revirement membres FFA 1 334,00 1 967,00 47,45%

62 AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS

622 620 Comptabilité 660,00 660,00 0,00%

623 300 Publicité et communication 3 274,80 6 700,00 104,59%

623 300 Salons et manifestations, déplacements 1 313,00 4 370,00 232,83%
623 300 Salons et manifestations, inscriptions 734,40 1 896,00 158,17%
623 300 Salons et manifestations, transport matériel 142,00 350,00 146,48%
625 000 CA, déplacements membres 647,70 1 042,00 60,88%
625 000 Déplacements , 1/2 carte liberté SNCF 399,00 400,00 0,25%
625 000 Frais de mission et de représentation 1 538,06 1 300,00 -15,48%
625 000 Salons et manifestations , frais annexes 0,00 335,00 0

627 000 Mouvements et frais de compte 120,32 116,00 -3,59%

626 300 Affranchissements 376,65 415,00 10,18%
626 500 Téléphone, ligne fixe 16,74 18,00 7,53%
626 500 Téléphone mobile 239,90 240,00 0,04%
626 600 Protection noms de domaines 211,20 215,00 1,80%

0,00 2 320,00 0

Totaux annuels 47 793,22 € 82 086,00 € 71,75%

CHARGES FIXES DE FONCTIONNEMENT

AUTRES

 AUTRES FOURNITURES

ACHATS MATIÈRES ET FOURNITURES

ASSURANCES

ENTRETIEN ET RÉPARATION

RÉMUNÉRATIONS INTERMÉDIAIRES ET HONORAIRES

PUBLICITÉ, PUBLICATIONS

DÉPLACEMENTS, MISSIONS

SERVICES BANCAIRES, AUTRES

AUTRES

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES AU PROJET

LOCATIONS

CHARGES DIRECTES

PRODUITS
RÉALISÉ 2019

PRÉVISION 2020
%

70 VENTE DE PRODUITS FINIS, MARCHANDISES,
PRESTATIONS DE SERVICE

706 000 Stages 21 685,60 € 26 300,00 € 21,28%
706 100 Prestations et conférences 6 168,00 € 7 990,00 € 29,54%
707 100 Vente de documents pédagogiques 0,00 € 1 590,00 € 0
707 100 Vente de produits dérivés 180,00 € 675,00 € 275,00%

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

749 200 Agence Nationale du Sport 2 231,00 € 5 314,00 € 1,38 €
749 200 Subventions publiques dédiées 0,00 € 9 600,00 € 0
749 200 Subventions publiques fonctionnement 0,00 € 0,00 € 0

749 100 Subventions privées dédiées 3 000,00 € 4 800,00 € 60,00%
749 100 Subventions privées fonctionnement 0,00 € 0,00 € 0
749 300 Subventions sur SOUNDFLYER v-2 0,00 € 2 340,00 € 0

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
756 COTISATIONS

756 000 Adhésions membres 2 925,00 € 3 875,00 € 32,48%
756 100 Adhésions FFA 1 557,00 € 1 967,00 € 26,33%

758 DONS MANUELS - MÉCÉNAT
758 000 Dons manuels 4 333,00 € 7 490,00 € 72,86%

76 PRODUITS FINANCIERS
768 000 Mouvements et régulation compte 250,44 € 257,00 € 2,62%

79 TRANSFERT DE CHARGES
791 100 Remboursements déplacements 3 309,70 € 3 408,00 € 2,97%
791 200 Remboursements frais de structure 1 150,00 € 1 160,00 € 0,87%

Journées administratives (40) 2 320,00 €
Fonds propres (associatifs) 0,00 € 3 000,00 € 0

46 789,74 € 82 086,00 € 75,44%

-1 003,48 € 0,00 € -100,00%Résultats

Totaux annuels

AIDES PRIVÉES, (FONDATIONS)

RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES AU PROJET

RESSOURCES DIRECTES

ÉTAT, SUBVENTIONS PUBLIQUES


